		
	 




Certificat Administratif


	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que 


· Vu la loi d’urgence N° 2020-290 du 23 mars 2020 ;
· Vu l’ordonnance N°2020-330 du 25 mars 2020 ;
Et pour tenir compte de la situation sanitaire et du confinement, il est décidé de réaliser un achat groupé de masques pour les communes d’Anais, de Tourriers, de Villejoubert et d’Aussac-Vadalle.

La commune d’Aussac-Vadalle a réalisé la commande, et assuré le paiement au fournisseur.

Selon la convention d’achat de masques « Grand Public », il a été convenu que les communes d’Anais, Tourriers et Villejoubert rembourseront la commune d’Aussac-Vadalle au prorata de leurs besoins comme indiqué à  l’article 3 de la convention (ci-jointe) sur copie de la facture du fournisseur retenu et déduction faite des aides de l’état.

 Donc, il y a lieu de refacturer les masques aux communes comme suit :


Commune de Tourriers : 1100 masques x 1,213 € = 1334,30 € x 50% = 667,15 € 

Commune d’Anais : 900 masques x 1,213 € = 1091,70 € x 50% =545,85 €

Commune de Villejoubert : 300 masques x 1,213 € = 363,90 € x 50% = 181,95 €

Il y a lieu d’établir les titres de recettes au nom de chaque collectivité.

	
	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le  23 juillet 2020


Le Maire,
Gérard LIOT
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